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DIRECTION NATIONALE DU RECENSEMENT

APPEL A CANDIDATURE

Notre pays le Gabon réalise cette année 2023, le Recensement 
Général de la Population et des Logements (RGPL 2023), 
conformément aux dispositions de l’article 1er, alinéa 15 de la 
Constitution qui stipule que « l’Etat a le devoir d’organiser un 
recensement général de la population tous les dix (10) ans », le dernier 
ayant eu lieu en 2013.

A cet effet, le Ministère de l’Economie et de la Relance, par le canal de 
la Direction Nationale du Recensement (DNR), lance un appel à 
candidature pour couvrir les besoins en personnel de terrain pour la 
phase de la cartographie censitaire qui se déroulera sur l’ensemble du 
territoire National à partir du mois d’avril. Au total 400 agents 
cartographes, 40 agents numériseurs, 40 agents d’édition des 
données et 80 chauffeurs seront recrutés pour mener cette Opération.
 
Cette phase de cartographie censitaire, consiste à découper le 
territoire national en zones de travail équitables pour les agents 
recenseurs et positionner toutes les structures et identifier les 
ménages en vue de la phase de dénombrement principal. 

Pour cela, des agents cartographes seront déployés dans les neuf 
provinces munis d’un badge, d’un ordre de mission signé par les 
autorités et seront vêtus d’un habit à l’intitulé de l’opération.

Il est à préciser que le RGPL 2023 n’est ni un enrôlement pour les 
élections, ni un contrôle administratif ou fiscal.  Les informations 
recueillies, strictement confidentielles, et encadrées par la Loi sur les 
données à caractère personnel, serviront d’outil d’aide à la prise de 
décisions pour les politiques publiques et les opérateurs 
économiques. 

La population est invitée à être coopérative et à réserver un bon 
accueil aux équipes du RGPL2023.

N.B : Les personnes intéressées doivent se faire enregistrer en ligne 
via un formulaire qui est disponible à travers le lien : 
https://bit.ly/RGPL2023 sur le site de la DGS : www.instatgabon.org. 
Les pièces à téléverser doivent être scannées en couleur et lisibles (en 
langue française). 

• Avoir une ouverture d’esprit ;
• Être capable de séjourner en milieu rural et de travailler en milieux 

difficiles ;
• Être libre de tout engagement et immédiatement disponible ;
• Être capable d’utiliser correctement une tablette ;
• Être disponible pendant toute la période de l’opération ;
• Être en bon état de santé ;
• Avoir une bonne capacité d’analyse, de synthèse, et de rédaction 

des rapports ;
• Être capable de renseigner correctement et complètement toutes 

les fiches ;
• Avoir déjà participé à une enquête est un atout.

I CONTEXTE

III CHAUFFEURS

II PROFIL REQUIS

Agent cartographe, Agent numériseurs et agents d’édition des 
données :

• Niveau minimum : baccalauréat ou tout autre diplôme équivalent ;
• Être de nationalité gabonaise ;
• S’exprimer couramment dans une langue locale ;
• Être capable de travailler avec des personnes peu ou non 

instruites ;
• Être capable d’accueillir et ordonner un groupe ;

• Être de nationalité gabonaise ;
• S’exprimer couramment dans une langue locale ;
• Avoir une ouverture d’esprit ;
• Être capable de séjourner en milieu rural et de travailler en milieux 

difficiles ;
• Être libre de tout engagement et immédiatement disponible,
• Être disponible pendant toute la période de l’opération ;
• Être en bon état de santé ;
• Être détenteur d’un permis de conduire ;
• Justifier d’une expérience avérée ;
• Avoir déjà participé à une enquête est un atout ;
• Avoir déjà conduit sur la route nationale (pour les chauffeurs de 

l’intérieur du pays.

IV DOSSIER DE CANDIDATURE

• Une lettre de demande manuscrite adressée au Directeur Général 
de la Statistique/Directeur National du RGPL 2023 ;

• Deux photos d’identité (02) ;
• Un curriculum vitae précisant les expériences acquises et toutes 

les langues parlées avec leur niveau de maîtrise ;
• Une copie du ou des diplômes ;
• Une copie légalisée de l’acte de naissance ;
• Une copie de la carte d’identité nationale ou passeport ;
• Un certificat médical et/ou attestation de non-grossesse pour les 

femmes.

Fait à Libreville, le ........................

Le Ministre de l’Economie et de la Relance

Nicole Jeannine ROBOTY Ep. MBOU
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POUR COUVRIR LES BESOINS EN PERSONNEL DE TERRAIN POUR LA PHASE DE LA 
CARTOGRAPHIE CENSITAIRE QUI SE DÉROULERA SUR L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE NATIONAL

AU TOTAL 400 AGENTS CARTOGRAPHES • 40 AGENTS NUMÉRISEURS • 40 AGENTS D’ÉDITION DES DONNÉES • ET 80 CHAUFFEURS

La date de clôture du dépôt de candidature est fixée au 29 
mars 2023.

Les postulants qui seront retenus devront se munir des 
copies légalisées physiques de ces documents lors des 
entretiens au risque d’être disqualifiés.

SCANNEZ POUR OBTENIR LE FORMULAIRE


